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Au sommaire   

Révision totale du plan d’aménagement local  

Le sol, une denrée toujours plus rare 

Le Conseil communal a décidé, en 2017 

déjà, d’entreprendre la révision complète 

du plan d’aménagement local (PAL). Ce 

travail consiste à réorganiser, en vertu des 

lois applicables, l’urbanisme des villages de 

notre Commune (zones à bâtir, zones 

d’activités, etc.). Les règlements de cons-

truction actuellement en vigueur pour 

chaque localité seront entièrement revus 

pour ne faire plus qu’un seul document, 

valable pour l’ensemble du territoire com-

munal. Cet exercice de longue haleine 

débouchera sur le dépôt public du dossier 

PAL vers la fin de l’année 2020. 

Les travaux de révision ont débuté officiel-

lement par une séance d’information à 

l’ensemble de la population qui s’est tenue 

le 21 novembre 2017 à Vicques. 

Considérant la complexité du domaine, les 

autorités communales ont décidé de s’en-

tourer de spécialistes et ont mandaté le 

Bureau Eschmann de Courrendlin pour 

organiser les travaux techniques en lien 

avec cette révision. Bernard Studer, urba-

niste et responsable du bureau apporte 

son soutien au traitement de cet impor-

tant dossier avec l’aide de ses collabora-

teurs. 

A raison d’environ une séance par mois, 

ces professionnels collaborent étroitement 

avec la commission de l’urbanisme et l’ad-

ministration communale.  

Le Conseil général et l’exécutif communal 

sont informés de l’état d’avancement des 

travaux et seront appelés à prendre des 

décisions de principe sur toute une série 

de questions (futures extensions des zones 

à bâtir, par exemple). 

Par le biais de cette révision, la Commune 

de Val Terbi adoptera une vision en ma-

tière de développement territorial. Il con-

vient de préciser que les dispositions lé-

gales fédérales et cantonales ne laissent 

que peu de marge de manœuvre aux 

communes. Les dispositions légales de la 

LAT sont contraignantes. Il s’agit de mieux 

maîtriser l’urbanisation en favorisant la 

création d’un milieu bâti compact contri-

buant à la protection du paysage.  

L’un des enjeux majeurs du nouveau PAL 

de Val Terbi réside dans le redimensionne-

ment de la zone à bâtir afin que celle-ci 

réponde aux besoins effectifs des 15 pro-

chaines années. Selon le scénario de dé-

veloppement, un accroissement de 500 

habitants est planifié. 

Il faut savoir qu’avant d’autoriser à ouvrir 

un nouveau quartier, la législation en vi-

gueur impose de construire les parcelles 

actuellement en zone à bâtir qui ne sont 

pas encore construites ou de les dézoner 

(en passant d’une zone à bâtir à une 

zone verte ou agricole).  Il s’agit égale-

(Suite page 2) 

Octobre 2019 

Journal trimestriel d’information 



Val Terbi info - no 3 - Octobre 2019 Page 2 

 

Echos des autorités 

ment de mobiliser les potentiels de réhabilitation des 

anciens bâtiments et de densification dans les zones à 

bâtir existantes. On parle de la suppression des 

« dents creuses ». 

Les propriétaires des parcelles non construites ont été 

approchés par la Commune et, à la suite de plusieurs 

entretiens, ont été invités à remplir un questionnaire 

sur leurs intentions et leurs projets de développement 

des parcelles en question.  

Plus de 70 entretiens individuels ont été organisés. 

 

 

Les doléances et les remarques sont intégrées à la 

révision du plan d’aménagement local dans la mesure 

du possible. Le dossier sera déposé publiquement vers 

le deuxième semestre de l’année prochaine. La popula-

tion sera appelée à valider cet important dossier lors 

d’une votation populaire prévue courant 2021. 

 

Christophe Fleury 

Conseiller communal, dicastère de l’urbanisme. 

(Suite de la page 1) 

Fermeture automnale et horaire d’hiver du Tritout 

Le Tritout sera fermé du lundi 7 octobre au samedi 12 octobre 2019 inclus.   

Réouverture le mercredi 16 octobre, à 14h, selon l’horaire habituel.  

Attention : le Tritout passera à l’heure d’hiver le samedi 2 novembre; dès cette date, la 

déchèterie sera fermée le samedi après-midi.  

Délibérations du Conseil général 

Le législatif communal s’est réuni le 24 septembre 2019. A cette occasion, il a :  

 Adopté le règlement concernant la gestion des eaux de surface, qui remplace l’actuel règlement sur les 

digues. La mise en œuvre de la nouvelle loi cantonale sur la gestion des eaux et de son ordonnance ont 

dicté cette révision de la réglementation communale sur le sujet.  

 Adopté le règlement sur les émoluments. Ce nouveau règlement tient compte des dernières adaptations 

tarifaires se pratiquant dans la majorité des communes jurassiennes en matière de perception d’émoluments. 

Son entrée en vigueur est prévue le 1er janvier 2020.  

 Octroyé le droit de cité de la Commune à M. Steve LELE SINDZE dans le cadre de sa requête visant à 

l’obtention de la naturalisation suisse.  

 Octroyé le droit de cité de la Commune à M. Fernando MOTA CORDEIRO et à son épouse Maria Lùcia  

ANTUNES DOS SANTOS CORDEIRO, également dans le cadre d’une demande de naturalisation ordinaire.  

 Accepté la demande du Conseil communal de prolonger d’une année encore le délai de réponse à la mo-

tion demandant une extinction nocturne des lampadaires. Ce délai est nécessaire pour appréhender au 

mieux les obligations de la Commune en matière d’illumination des passages pour piétons et d’aménage-

ment des routes cantonales.  

 Traité l’interpellation de M. Jean-Baptiste Maître concernant l’organisation scolaire et une éventuelle fusion 

des deux cercles scolaires.  

Le PV détaillé de la séance sera prochainement disponible sur le site internet de la commune à l’adresse 

www.val-terbi.ch 
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Informations communales 
Méritants sportifs et culturels 

Lors de l’édition de la fête du village de Corban en juillet dernier, la Commune a honoré les personnes qui se 

sont illustrées en 2018 dans les domaines sportif et culturel. Les autorités ont ainsi félicité de nombreux athlètes 

et sociétés pour leurs performances d’exception. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les méritants 2018 : 

Jade Berbier, Méline Berbier, Valentin Beuret, Gaël Lambert (athlétisme); Emma Bouduban, Oriane Chapatte, Fémina 

Gym Vicques et ses groupes dames, minis et filles (gymnastique et athlétisme); Johan Buchwalder, Matthieu Buch-

walder (vélo-trial); Noé Prétalli (moto-trial); Aloïs Charmillo, Société La Fauvette (exposition d’oiseaux); Tristan 

Dobler, Thibaud Lab, Jérémy Lachat, Loris Lachat, Lou-Ann Marquis, Robin Marquis, Thibault Schaller; Célie Fuhri-

mann (agrès); Matthieu Lachat, Quentin Vallat, Samuel Vallat, Estéban Zaros (tir); Sarah Forster (hockey sur glace) 

Elagage des arbres, haies vives et 

buissons le long des routes publiques 

Conformément à la législation, les arbres doivent être éla-

gués et les haies vives et buissons taillés de façon qu’au-

cune branche ne pénètre dans l’espace réservé au trafic 

(gabarit d’espace libre). Ce gabarit d’espace libre doit dé-

passer de 50 cm les limites de la chaussée et atteindre 

une hauteur de 4,50 m par rapport à celle-ci. Cette hau-

teur est ramenée à 2,50 m au-dessus des trottoirs et des 

pistes cyclables.  

Les buissons et haies vives susceptibles d’entraver la visibi-

lité aux abords des croisements et débouchés seront taillés 

à une hauteur maximum de 80 cm.  

Les propriétaires bordiers des routes publiques sont invités 

à tailler leurs arbres, buissons et haies vives jusqu’au 30 

octobre 2019 conformément aux présentes prescriptions. 

Bienvenue à  

Guillaume Demagistri 

L’administration communale est heureuse de 

compter un nouveau collaborateur.  

Après 3 ans de 

formation théo-

rique et 1 an 

de formation 

pratique en 

Allemagne, Guil-

laume Dema-

gistri de Delémont a débuté son stage d’em-

ployé de commerce pour la HEG en août der-

nier.  

Nous lui souhaitons la bienvenue et beaucoup 

de satisfaction durant les 4 années de sa 

formation.  
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Travaux d’aménagement de la Scheulte 

Les travaux d’aménagement de la Scheulte et du Biel de Val vont débuter ces prochaines semaines, sous réserve 

de conditions météorologiques favorables.  

Les travaux prévus cette année concernent uniquement les coupes de bois : abattage d’arbres et débroussaillage 

des berges de la Scheulte, pour le secteur compris entre le pont de la Scheulte à l’amont de Recolaine (Pré 

Yavon) et la Scheulte à la hauteur de la route de Rochefort, environ 100 m à l’aval du pont sur la route canto-

nale. Les travaux ont été adjugés à l’entreprise forestière Joris Charmillot de Vicques.  

La durée des travaux sera d’environ 4 à 6 semaines.  

Les travaux d’aménagement de la rivière, ainsi que les travaux de coupes de bois de la partie du projet plus à 

l’amont ne débuteront pas avant le printemps 2020. 

Les différents accès seront en principe maintenus pendant toute la durée des travaux, et les utilisateurs devront se 

conformer à la signalisation mise en place.  

Les nuisances seront limitées au maximum pendant toute la période des travaux. 

Un projet d’implantation de conteneurs semi-enterrés a été lancé par le 

SEOD (Syndicat des communes pour l’élimination des ordures et autres 

déchets) et les autorités communales. La mise en service de ces conte-

neurs va permettre de diminuer la durée et les coûts de collecte des 

déchets urbains combustibles (DUC). Les objectifs de l’opération sont la 

stabilité des coûts (prix de la taxe au sac) et une amélioration globale 

de l’offre pour les usagers. En effet, les études du SEOD ont démontré 

d’une part que les coûts actuels du ramassage ne pouvaient être stabili-

sés qu’avec une rationalisation de l’organisation des tournées. D’autre 

part, les citoyens bénéficieront d’un accès journalier aux conteneurs et 

ne devront plus attendre le jour du ramassage pour évacuer leurs pou-

belles.  

Le nouveau système sera en vigueur sur l’ensemble du territoire communal (Corban est déjà équipé) et à 

terme sur l’ensemble du district.  

Les emplacements ont été choisis de manière à être accessibles aisément, sur des lieux de passage, en te-

nant compte des contraintes techniques, des habitudes et afin de couvrir au mieux et rationnellement les 

besoins. Les voisins des sites retenus ont été informés lors d’une séance le 22 mars 2018. L’installation des 

conteneurs nécessite un permis de construire. La demande sera déposée prochainement afin que le nouveau 

mode de ramassage puisse démarrer le plus rapidement possible.  

Implantations de conteneurs semi-enterrés de type Moloks 

Nivellement des tombes et concessions 

La Commune fera procéder, au printemps 2020, au nivellement des tombes des personnes inhumées en 2000. Les 

parents ou proches qui désirent prolonger la durée d’inhumation peuvent adresser leur demande au Conseil com-

munal, Chemin de la Pale 2, Vicques, jusqu’à fin décembre 2019. La prolongation est possible par périodes de 10 

ans (2 périodes au maximum) moyennant le versement d’un émolument de Fr. 150.– par période. Passé ce délai et 

sans nouvelle des intéressés, les tombes seront nivelées par l’intendant du cimetière.  
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Quelques règles concernant nos amis les chiens  

EN TOUTES CIRCONSTANCES, JE 
SUIS UN CHIEN BIEN ÉDUQUÉ 

 En aucun cas, je ne mords, menace ou poursuis la 

population, notamment les enfants 

 Je ne souille pas les espaces publics ou les cultures 

et compte sur mon maître pour ramasser mes dé-

jections. 

 Je ne trouble pas la tranquillité publique par mes 

aboiements ou mes hurlements  

TOUJOURS EN LAISSE 

 Sur la voie publique 

 Dans les espaces ouverts au public 

 Je ne me promène pas seul 

… SANS AVOIR  

BESOIN DE LAISSE 

 Sur les chemins de  campagne 

 En forêt 

A CONDITION QUE MON MAÎTRE 

ME CONTRÔLE PARFAITEMENT 

MON MAÎTRE EST RESPONSABLE DE MOI 

C’est à lui de s’assurer que je respecte toutes les règles qui font en 

sorte que chacun — aussi bien les chiens que le reste de la population 

— puisse cohabiter en harmonie.  

Déchets inertes 

Actuellement les déchets inertes sont repris à deux endroits sur notre Commune :  

À Corban, site sans surveillance constante et au Tritout pendant les heures d’ouverture.  

Les communes ne devraient normalement pas reprendre les déchets de chantier qui doivent être évacués de 

façon professionnelle par la dépose d’une benne sur les chantiers.  

Nos bennes à déchets inertes contiennent trop souvent des déchets de chantier, alors qu’elles sont censées re-

cueillir des déchets ménagers comme de vieux pots de fleurs ou de la vaisselle cassée.  

Cette situation ne peut pas être prolongée, car le SEOD ne tolérera plus du tout la reprise de déchets inertes 

contenant des déchets de chantier, car ils sont presque toujours contaminés par la présence d’amiante. Le Con-

seil Communal a donc décidé les mesures suivantes afin d’éviter tout risque à l’avenir. L’entrée en vigueur est 

fixée au 1er janvier 2020 : 

 La benne de Corban sera définitivement retirée. 

 La benne du Tritout sera remplacée par un petit conteneur situé à l’intérieur du couvert et non accessible 

en voiture. Les quantités admises seront limitées à deux bidons de type Marmoran© par semaine. 

Cette nouvelle pratique plus restrictive ne peut pas être évitée, étant donné les risques liés à l’amiante. 

De plus, elle permettra de ne pas imputer à l’ensemble des citoyens les charges spécifiques des déchets de 

chantier. Actuellement les déchets inertes représentent le quart de l’ensemble de nos frais d’élimination, soit 

26'000 francs par an. 

La Commune met au concours, pour août 2020, le poste  

d'apprenti-e agent-e d'exploitation 

Durée de l'apprentissage : 3 ans 

Le dossier de candidature comprenant une lettre de motivation, un curriculum vitae et 

une copie des bulletins scolaires des deux dernières années ainsi que les copies d'éventuels certificats ou at-

testations de travail, est à adresser à l'administration communale, Chemin de la Pale 2, 2828 Vicques, avec la 

mention « postulation » jusqu’au 31 octobre 2019.  

Des renseignements peuvent être obtenus auprès de M. André Chappuis, voyer communal, au 079/350 55 30. 
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A l’état civil 
Le Carnet rose 

Emma, le 28 mai, Famille Jérôme Kaufmann et Juliane Fringeli, Vicques 

Abbygaelle, le 22 juin, Famille Frédéric Nehlig et Astrid Kohler, Vicques 

Anna, 2 juillet, Famille Jérôme Chételat et Aline Schori, Montsevelier 

Hugo, 8 juillet, Famille Vincent Ballaman et Halima Bihane, Corban 

Jessy, 8 juillet, Famille David et Gisèle Muriset, Corban 

Bianca, 10 juillet, Famille Rúben de Sousa Almeida et Viviana Pereira da Mota, Vicques 

Liam, 26 juillet, Famille Loris et Gaëlle Oggier, Vicques 

Juna, 3 août, Famille Romano et Maja Meneghin, Vermes 

Théo, 9 août, Famille Vincent et Julie Fringeli, Corban 

Edan, 21 août, Famille Joris Cattin et Roxane Bakker, Vicques 

Maxime, 27 août, Famille Andreas et Rahel Nyfeler, Corban 

Loris, 2 septembre, Famille Jérôme Perrin et Mélanie Winkler, Corban 

 Bienvenue à ces bébés et sincères félicitations aux heureux parents ! 

 

Ils nous ont quittés 

Chételat-Chételat Lidwine, 1931, Montsevelier, le 14 juin 

Fleury-Schaller Agnès, 1932, Vermes, le 3 juillet 

Wicky Michel, 1935, Vicques le 9 juillet  

Cortal Lionel, 1986, Vermes, 11 août  

Hiltbrand-Chételat Gertrude, 1936, Montsevelier, 21 août  

Eschmann-Allemann Madeleine, 1951, Vicques, 21 août  

Charmillot Luc, 1968, Vicques, 23 août 

Grether Beat, 1970, Vermes, 29 août  

Chételat Oswald, 1935, Montsevelier, 3 septembre  

Les jubilaires  

Nous adressons nos compliments à nos citoyennes et citoyens 

qui vont prochainement fêter un anniversaire particulier : 

 Chételat Germain de Montsevelier, 80 ans le 4 octobre 

 Wieland Robert de Vermes, 80 ans le 4 octobre  

 Voisard Agnès de Vicques, 80 ans, le 6 octobre 

 Eicher Eliane de Corban, 80 ans, le 9 octobre 

 Vernizzi Véronique de Corban, 80 ans, le 20 octobre 

 Gury Michel de Vicques, 80 ans, le 6 novembre 

 Charmillot Bertrand de Vicques, 80 ans, le 7 novembre  

 Hurni Madeleine de Vicques, 90 ans, le 2 décembre 

 Voisard Marcel de Vicques, 80 ans, le 7 décembre 

 Mertenat René de Vicques, 80 ans le 8 décembre 
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Présentation de L’Association pour les démunis Jurassiens (APLDJ) 

C’est une association sans but lucratif, politiquement neutre et confessionnellement indépendante. Cette organi-

sation a pour but d’aider les plus démunis à se nourrir grâce à des denrées invendues et consommables du 

jour. La marchandise est donnée gracieusement et les consommateurs sont responsables de vérifier que la 

nourriture soit encore consommable. Aucune démarche n’est nécessaire pour bénéficier de ses services. Tous 

les membres de cette association sont bénévoles.  

Où et quand ont lieu les distributions ?  

Les produits sont distribués gratuitement Route Principale 9, 2824 Vicques. Il 

n’est pas possible de se faire livrer les produits à domicile. Les distributions ont 

lieu durant les horaires suivants :  

 Jeudi : 19h30 à 20h 

 Samedi : 18h15 à 18h45 

Les horaires indiqués peuvent changer en cas de jour férié. Merci de consulter le site internet (www.apldj.ch) 

régulièrement pour être informé des modifications. 

APLDJ a besoin de vous ! 

Afin de pouvoir optimiser son fonctionnement, l’association recherche des bénévoles pour la soutenir. N’hésitez 

pas à la contacter pour de plus amples informations, via son site internet : www.apldj.ch 

Appel à la prudence lors d’activités en forêt 

La forêt jurassienne subit à nouveau cette année des dégâts sévères dus aux conséquences des sécheresses et 

autres aléas climatiques survenus ces dernières années.  

Les arbres dépérissants sont ou deviennent secs et donc 

cassants et augmentent le risque de chute de branches.  

De nombreux itinéraires officiels de mobilité douce emprun-

tent chemins, pistes ou sentiers forestiers (tourisme pé-

destre, VTT, sentiers à thème…). L’accueil du public en 

forêt jurassienne est également favorisé par la présence de 

différentes infrastructures spécifiques (cabanes, places de 

pique-nique,…). 

C’est pourquoi nous appelons à la prudence, lors d’activi-

tés en forêt, en particulier lors de vent. Nous rappelons 

que la forêt est un milieu dangereux où branches et 

pierres peuvent choir à tout moment de manière naturelle et que la personne se rendant en forêt y va à ses 

propres risques et périls. Nous faisons appel au bon sens et à la prudence de chacun. Nous conseillons d’obser-

ver les couronnes des arbres et d’éviter les activités en forêt en cas de vent.  

Nous recherchons pour le village de Vermes  

Un / une responsable local-e pour l’arrosage des fleurs à partir du printemps 2020. Des renseignements peuvent 

être pris auprès de Dorothée Lovis, conseillère Communale — Tél. 079 102 77 99 
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Cette année, l’Association Vic’en-glisse fête ses 10 ans. 10 ans c’est exactement l’âge des plus jeunes en-

fants qui nous accompagnent sur les pistes de ski. Pour ceux qui ne connaissent pas encore très bien 

cette Association, voici venu le moment de la présenter et de vous raconter son histoire. 

L’idée de former cette Association a tout d’abord germée dans la tête de six parents motivés à trouver 

une solution à l’annonce de la suppression du camp de ski scolaire pour les écoliers de la 5ème année 

primaire de Vicques. Nous étions en 2008. Après bien des discussions et des théories, l’esprit communau-

taire et ambitieux de nos six larrons prend forme et sans trop se préoccuper de l’aspect financier, l’Asso-

ciation Vic’en-glisse est fondée le 2 février 2009. Forte de six membres et avec en point de mire l’organi-

sation d’un camp de ski pour les enfants du village de 10 à 15 ans, tous les 2 ans durant la semaine 

blanche. 

Les idées ne manquaient pas, contrairement aux finances qui elles 

étaient très absentes. Pas à cours de motivation, les six membres 

prennent la décision d’organiser un loto pour financer le premier 

camp. Chaque membre y mit de sa poche pour amener les frais 

de départ et avec l’aide des membres, de leurs familles ainsi que 

quelques amis, ce fameux loto eu lieu. Celui-ci connut par chance 

un grand succès et l’année suivante, grâce aussi au fort soutien 

de la Bourgeoisie, le premier camp de ski a été organisé à la fin 

du mois de février 2010 à Villars où plus de 40 enfants ont eu la 

joie d’y participer.  

Ce premier camp reste pour nous l’un de nos meilleurs souvenirs car il fut riche en émotions et en ap-

prentissage. Nous sommes partis « comme des touristes » avec tous ces enfants et surtout comme si 

nous partions avec les nôtres. Nous étions des parents, ils étaient « nos » enfants pour une semaine. Ce 

n’était pas plus compliqué que ça et en réalité ce ne fut pas plus compliqué que ça.  

Cette première expérience loin de nous décourager nous a donnés encore plus l’envie et la motivation 

pour continuer. Et …., dix ans plus tard 7 camps ont été organisés : 2010 Villars (VD) ; 2012, 2014, 2016 

Veysonnaz (VS) ; 2017, 2018 Lenzerheide (GR) ; 2019 Sedrun (GR). Mille et une anecdotes en mémoire et 

la participation de plus de 320 enfants, qui nous apportent à chaque fois un immense bonheur de par 

leur joie de vivre, leurs implications dans les animations du soir, leurs rires et fou rires qui nous donnent 

à chaque retour l’envie furieuse de recommencer l’année suivante. 

Après dix ans, bien sûr, il y a eu des améliorations et les camps ne sont plus aussi « touristiques ». 

L’Association s’est agrandie avec l’arrivée de nouveaux membres et de nouvelles forces bien appréciées. 

L’organisation de chaque camp est chapeautée par le comité, secondé par une équipe de cuisine de choc, 

des moniteurs(trices) dévoués(es), des animateurs(trices) au taquet ainsi que d’un soigneur toujours à la 

2009 - 2019  -  Vic’en-glisse, 10 ans déjà 

Sociétés locales 
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pointe des dernières technologies. Tous sont toujours disponibles, motivés et à l’écoute des enfants. Mais aus-

si et surtout ce sont des enfants toujours au taquet, de bonne humeur, joyeux, parfois un peu bruyants qui 

nous sont confiés et qui font le succès de nos camps. 

La finance d’inscription pour un enfant se situe entre CHF 260.-- et CHF 290.--. Un rabais de CHF 30.--  est 

accordé au 2ème enfant d’une même famille et même CHF 60.-- pour le 3ème enfant. 

Lors de chaque camp, les participants reçoivent « un t-shirt souvenir » qui est mis et remis par la suite pour 

la gym, le foot ou 

comme pyjama. Nous 

profitons ici pour 

remercier les géné-

reux donateurs qui 

financent cet achat 

en contrepartie d’une 

inscription publicitaire 

sur le t-shirt. Avis 

aux intéressés, nous 

sommes toujours en 

recherche de généreux mécènes ! 

Pour l’heure, la seule et principale ressource financière reste l’organisation de notre traditionnel loto du mois 

d’avril ainsi qu’un apport modique de 100 francs des autorités communales. Donc pour nous, le même refrain 

d’année en année : si pas de loto … pas de camp. Nous tenons aussi à remercier chaleureusement toutes les 

personnes qui y participent et qui contribuent à ce que l’aventure Vic’en-glisse se poursuivre. 

Pour 2020, nous avons pris, bien à regret, la décision de ne pas organiser de camp. Ceci d’une part à cause 

des finances (nous avons organisé 4 camps ces 4 dernières années et il faut renflouer la caisse) mais aussi 

par le fait de ne pas avoir trouvé « le chalet idéal ». La recherche d’un endroit bien adapté reste aussi un 

sujet bien préoccupant d’année en année. Nous avons déjà quelques pistes et soyez certains que nous met-

trons tout en œuvre pour l’organisation d’un camp en 2021. 

Dès le 1er janvier prochain, Vic’en-glisse aura un nouveau président, M. Mathieu Dalmas, enseignant à l’école 

secondaire de Vicques, marié à Clotilde et papa de Justin. Tout le comité lui souhaite plein succès dans ses 

futures nouvelles fonctions. 

Nous réitérions nos remerciements à nos familles, amis, enfants ainsi qu’à toutes les personnes qui de près 

ou de loin nous soutiennent. 

Nous profitons également de cette présentation pour vous dire que les dons sont très appréciables. Si le 

cœur vous en dit. Nous vous communiquons ci-dessous nos coordonnées bancaires:  

Vic’en-glisse, CP 73, 2824 Vicques / IBAN CH66 8080 8003 4335 3139 0 (Banque Raiffeisen du Val-Terbi) 

En route pour les 10 prochaines années !  Le comité des Vic’en-glisse 
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Montsevelier, terre de rugby 

« Vous avez un des plus beaux terrains de rugby de Suisse ». Comment contredire cet adversaire bâlois qui 

vantait les alentours du lieu des matchs de l’Union Jura Rugby, à l’orée de la forêt, en hauteur des champs, 

tout au fond du Val Terbi, à Montsevelier. « On sent le Jura », surenchérit le joueur. Quelle fierté pour l’UJR 

que de combattre au cœur de la Terre-Sainte. Le club a été créé en 2015 par deux passionnés, Michel Mathez 

et Loïc Jarousse, actuels président et coach des 

vert et noir. L’UJR compte une équipe en Ligue 

nationale D de rugby et plusieurs féminines qui 

jouent pour l’instant avec Bâle en Ligue nationale 

féminine A, première division du pays. Si nous nous 

entraînons aux Traversins à Delémont, c’est bien 

dans l’ancienne république que nous défendons 

notre maillot et nos couleurs avec, à cœur, de 

tout donner pour gagner à la maison. D’ailleurs, 

l’UJR n’a plus perdu de matchs à domicile depuis 

plus d’une année et compte bien continuer à dé-

fendre ardemment cette terre. 

Les prochains matchs de l’UJR à Montsevelier auront lieu le 12 octobre face à Palézieux, puis le 19 octobre 

face à Bienne, toujours à 15h. Lors de la deuxième partie de saison le club accueillera Winterthur le 18 avril. 

Si vous souhaitez venir essayer le rugby, nous nous entraînons tous les mardis et jeudis entre 19h et 21h au 

terrain des Traversins à Delémont.  

Pour l’UJR, Léandre Berret 

Contact : info@jura-rugby.ch 

Site internet : www.jura-rugby.ch. Vous nous retrouvez aussi sur les réseaux sociaux, Instagram et Facebook. 

Le programme Revival (Retraités Vicques Val Terbi) 

est ouvert à tous; rythme tranquille; Départ du 

Centre communal de Vicques. Les marches ont lieu 

par n’importe quel temps ! Les chefs de course 

répondent volontiers à vos questions.  

2 octobre - Chevenez - départ 8 h 45 

Chef de course : Henri Roueche (032/ 435 68 51) 

16 octobre - Raimeux (Chalet) - départ 8 h 45 

Chef de course - Philippe Macquat - (032/ 422 72 67) 

30 octobre - Val Terbi - départ 13 h 30 

Chef de course - Camille Friche (032/ 435 64 49) 

13 novembre - Rebeuvelier - départ 13 h 30 

Chef de course - Henri Roueche (032/435 68 51) 

27 novembre - Montsevelier - départ 13 h 30 

Chef de course - Henri Roueche (032/ 435 68 51) 

11 décembre -  Vicques - départ 13 h 30 

Chef de course -  Claude Charmillot (032/435 66 18) 

Club des aînés – Programme des prochaines rencontres 

17 octobre match 

31 octobre  jass 

14 novembre match     

28 novembre jass  

12 décembre jass 

19 décembre  repas + jass 

Les rencontres se tiennent les jeudis, 

dès 14 heures au Centre communal à l’ex-

ception de celle du 19 décembre 
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VICQUES 
 SAMEDI 16 NOVEMBRE 2019 A 20H 

PAVILLON DES SCOUTS 

JASS 
AUX POINTS ET PAR EQUIPE 

PRIX FR. 35.- PAR PERSONNE SOUPER  

COMPRIS 

SOUPER SERVI AVANT LE  

DEBUT DU JASS  DES 18H30 

 
INSCRIPTIONS PAR TELEPHONE  

AU 032/435.17.93  

OU PAR E-MAIL  

A JASS@SCOUTS-VICQUES.CH  
 

ORGANISATION GROUPE SCOUTS VICQUES 

mailto:JASS@SCOUTS-VICQUES.CH


Val Terbi info - no 3 - Octobre 2019 Page 12 

 

Dates Manifestation Lieu 

5 octobre 

Kill the Jayer 

« Kill the Jayer & Ephyr » 

Musique 

Centre communal Vicques 

25-26 octobre 

125ème anniversaire de la Fanfare de Montsevelier 

Vendredi : concert « Les trompettes de Lyon » 

Samedi : souper spectacle  

Musique 

Halle de Montsevelier 

25 octobre  

Compagmy idem 

« Three Ages » 

Danse 

Centre communal Vicques 

9 novembre 
Repas de Saint-Martin du FC Val Terbi à Montsevelier 

Gastronomie 
Halle de Montsevelier 

15-16 novembre 

Groupe Harlem 

« Concert annuel du Groupe Harlem » 

Chanson 

Centre communal Vicques 

22-24 novembre 
La Fauvette — Bourse aux oiseaux 

Exposition 
Centre communal Vicques 

30 novembre 

Les Rois Vagabonds 

« Concerto pour deux clowns »  

Clowns & Cie et Spectacle 

Centre communal Vicques 

7 décembre 
Téléthon 2019 

Manifestation 
Centre communal Vicques 

14 décembre 

Voxset 

« Voxset » 

Chanson, Musique et Spectacle 

Centre communal Vicques 

Agenda local 

Prochaine parution : Décembre 2019  


